
Gîte d’étape 
 

Maison du Meunier 
 

Tarifs 2026 

Pèlerins (Jacquets et Miquelots) obligatoirement sur présentation de la crédenciale du pèlerin  

- la nuitée (compris taxe de séjour 0,77 €) 18,00 € 

Autres randonneurs et V9 La Régalante 

- la nuitée (compris taxe de séjour 0,77 €) 20,00 € 

Locataires de la salle de la Fontaine et non résident à Drouges ou cas particu-

lier sur autorisation du Maire (***) 

- la nuitée (compris taxe de séjour 0,77 €) 20,00 € 

Habitants de Drouges : invités des habitants de Drouges (réservation faite par le rési-

dant de Drouges***) 

- la nuitée (compris taxe de séjour 0,77 €) 18,00 € 

*** Réservation sous couvert du dépôt d’un chèque de caution de 250,00 € *** 

Voir aussi : www.drouges.f  

Enfants mineurs 

- la nuitée 10,00 € 

Privatisation du Gîte - sur autorisation du Maire (***) 

- la nuitée (compris taxe de séjour 0,80 €) => habitants de Drouges 180,00 € 

- la nuitée (compris taxe de séjour 0,80 €) => autres locataires 200,00 € 


